
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_13

ACQUISITION PAR VOIE DE PRÉEMPTION D'UN IMMEUBLE SIS 13 RUE ROGER
SALENGRO

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

La rue Salengro, et plus généralement le centre-ville de Givors, connaissent des difficultés du
point  de vue de la dynamique des locaux d’activités en rez-de-chaussée.  La rue Salengro
demeure toutefois une artère majeure de la commune de Givors.



Une  déclaration  d’intention  d’aliéner  (DIA)  a  été  réceptionnée  en  mairie  en  date  du
7 septembre 2022 portant sur la vente d’un immeuble contenant un local d’activités en rez-de-
chaussée, d’une superficie totale de 53 m² environ, situé au 13 rue Salengro, pour un prix de
39 000 € dont 6 000 € de commission à la charge de l’acquéreur.

Le prix de ce bien est attractif et son emplacement, à proximité de la place Camille Vallin dans
une artère commerciale, est stratégique. De ce contexte, il paraît opportun d’acquérir ce bien
dans une logique de redynamisation du centre-ville. 

La commune a donc demandé à la Métropole de Lyon, collectivité compétente en matière de
droit de préemption urbain, de préempter ce bien pour le compte de la commune. Dans ce
cadre,  il  revient  à  la  commune  l’obligation  de  préfinancer  l’acquisition  et  de  s’engager  à
assurer les frais que la Métropole de Lyon sera amenée à supporter.

Par l’arrêté n°2022-04-11-15-R-0854 du 15 novembre 2022 annexé à la présente, la Métropole
a exercé son droit de préemption pour ce local.

Conformément à l’article L.1311-9 du Code général des collectivités territoriales et à l’arrêté du
5 décembre 2016 relatif aux opérations d’acquisitions et de prises en locations immobilières
poursuivies  par  les collectivités publiques et  divers organismes,  le  montant  de l’acquisition
étant inférieur à 180 000 €, la consultation du service des Domaines n’est pas une obligation.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER le  principe  d’acquisition  auprès  de  la  Métropole  de  Lyon  du  local
commercial  de 53 m² environ,  situé en rez-de-chaussée au 13 rue Salengro,  sur la
parcelle cadastrée AR n°412, au prix de 39 000 € ;

• DE  DONNER  son  accord  pour  le  préfinancement  à  hauteur  de  39 000 €  par  la
commune de cette acquisition opérée par voie de préemption de la Métropole de Lyon ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la promesse d’achat avec préfinancement
avec  la  Métropole  de  Lyon  ainsi  que  toute  pièce  et  tout  acte  y  afférent,  et  plus
généralement faire le nécessaire pour mener à bien cette acquisition.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.






















